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LES COLLECTIONNEURS, LES COLLECTIONNEURS, 
GARDIENS DE PATRIMOINE !GARDIENS DE PATRIMOINE !

Les politiques ont compris depuis longtemps  
que les collectionneurs participent à la sauvegarde  
du patrimoine et sont les gardiens mémoriels de notre 
histoire. Mais curieusement, les collectionneurs sont 
freinés dans leurs activités : ils doivent neutraliser,  
c’est-à-dire détruire pour l’éternité, les armes de catégorie 
A et B. Et pourtant, il suffirait de suivre la directive UE !

PAR JEAN JACQUES BUIGNÉ ET JEAN PIERRE BASTIÉ, 

PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENT DE L’UFA

Les amateurs critiquent 
direct ives  et  règle-
ments européens qui 
les entravent dans leurs 

activités. Pourtant, sous l’ac-
tion de la FESAC1, notre fédé-
ration européenne de collec-
tionneurs, la directive prévoit 
que les collectionneurs peuvent 
détenir des armes de catégorie 
A sous certaines conditions (voir 
encadré).

Dans les autres  
États européens

Peuvent accéder aux armes de 
catégorie A et B sur autorisa-
tion et sans restriction de date 
de modèle, les collectionneurs 
autrichiens, belges, tchèques, 
estoniens, finlandais, allemands, 
jersiais, maltais, hollandais et 
norvégiens.

Pour les armes de catégorie 
B, les collectionneurs cypriotes 
peuvent être autorisés pour des 
modèles antérieurs à 1920.

Quant aux Roumains, il leur est 
juridiquement possible d’être auto-
risés pour des armes de catégorie 
A, mais il n’y a pas d’exemples 
connus autres que les musées. 
Cependant, ils ont accès facilement 
aux armes de catégorie B.

Les Espagnols peuvent être 
autorisés à détenir des armes de 
catégorie B ayant appartenu à des 
personnages historiques.

1)  Foundation for European Societies 
of Arms Collectors dont l’UFA est le 
représentant pour la France.

CE QUE FIXE L’EUROPE

« Les États membres peuvent choisir 
d’accorder à des collectionneurs, à titre 
exceptionnel, dans des cas particuliers 
s p é c i a u x  e t  d û m e n t  m o t i v é s ,  d e s 
autorisations d’acquérir et de détenir des 
armes à feu, des parties essentielles et des 
munitions de la catégorie A, sous réserve 
du strict respect des conditions de sécurité, 
y compris la fourniture aux autorités 
nationales compétentes de la preuve que des 
mesures sont en place pour parer à tous les 
risques pour la sécurité publique ou l’ordre 
public et que les armes à feu, les parties essentielles ou les munitions concernées, sont 
stockées avec un niveau de sécurité proportionnel aux risques liés à un accès non autorisé 
à ces objets. »*
La directive ne traite que de la catégorie A puisque par ailleurs elle établit que c’est 
une catégorie interdite, c’est donc un « passe-droit » destiné à la sauvegarde du 
patrimoine. Il n’était pas nécessaire de prévoir la même possibilité pour la catégorie 
B puisque la directive prévoit qu’elle est soumise à autorisation des États. La possible 
autorisation pour la catégorie A entraîne, de fait, celle de la catégorie B.
Elle définit ainsi le terme collectionneur** : « Toute personne physique ou morale qui se 
consacre à la collecte et à la conservation des armes à feu, des parties essentielles ou des 
munitions, à des fins historiques, culturelles, scientifiques, techniques, éducatives ou de 
préservation du patrimoine, et reconnue comme telle par l’État membre concerné. »

* Directive (UE) 2021/555 du Parlement européen et du conseil. Article 9 §3 
 expliqué dans le considérant n° 25. 

** Art 1er § 8.

Sont privés de la collection 
d’armes de catégorie A et B les 
collectionneurs cypriotes, fran-
çais et luxembourgeois. Il est 
compréhensible que les collec-
tionneurs français soient vexés 
d’être à la traîne des États euro-
péens alors qu’ils sont citoyens de 
la « France mère des arts des armes 
et des lois. »

Pourquoi pas  
en France ?

À l’occasion de la transposition 
de la directive début 2018, les 
collectionneurs avaient reçu le 
soutien des députés puisque dans 
l’hémicycle, les mots collection ou 

collectionneurs ont été prononcés 
166 fois. Et 69 députés avaient 
cosigné 49 amendements favo-
rables aux collectionneurs. Parmi 
ceux-ci, on dénombrait 9 amende-
ments prévoyant cette fameuse 
autorisation que les collection-
neurs demandent pour les armes 
de catégories A et B. Ils ont été 
repoussés avec avis défavorable 
du gouvernement. À l’époque, 
la ministre déléguée Jacqueline 
Gourault avait indiqué que le 
gouvernement ne souhaitait pas 
étendre le nombre de bénéfi-
ciaires de ce type d’autorisation 
et que c’était un « choix assumé ». 
Alors que notre demande est 
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tout à fait légitime, en 2021 nous 
en sommes au même point. Y 
aurait-il au cabinet du ministre, 
un hoplophobe qui n’aime pas les 
collectionneurs, leur travail sur la 
mémoire et le sacrifice de toute 
une vie ?

Ce que nous proposons
La possibilité d’obtenir des auto-

risations d’armes ou de matériel 
de catégories A et B pour les titu-
laires de la carte de collectionneur. 
Pour les armes, le modèle devrait 
être antérieur à 1946, comme cela 
on reste dans la notion de patri-
moine. Les munitions actives 
seraient interdites, mais pour eux 
il serait prévu la possibilité de 

EFFORTS DE PARLEMENTAIRES

À l’occasion de l’examen du projet de loi relatif à la 
responsabilité pénale et à la sécurité intérieure*, le 
député Xavier Breton** a défendu en commission des 
lois et en séance des amendements pour une meilleure 
prise en compte des collections d’armes et de matériel 
ancien. Il voulait introduire dans le code de la sécurité 
intérieure la possibilité pour les collectionneurs 
de demander une autorisation d’acquisition et de 
détention auprès de la préfecture pour les armes des 
catégories A ou B ayant une nature patrimoniale, 
c’est-à-dire pour les armes d’un modèle antérieur au 1er janvier 1946. 
Le rapporteur et le gouvernement sont restés insensibles à cette demande,  
le gouvernement préfère le statu quo à l’égard des collectionneurs.

** En septembre 2021. 
*Xavier Breton est député de la 1re circonscription de l’Ain et est l’auteur de la proposition 

de loi n° 4164 en faveur des collectionneurs.

LES COLLECTIONS PRIVÉES SONT LA BASE DES COLLECTIONS PUBLIQUES

La présence des collections privées dans les musées publics est considérable. Les 
musées seraient bien vides si les collections privées n’étaient venues au cours des 
temps les enrichir. Il n’est pas un seul musée qui n’ait bénéficié de ces apports. Les 
vitrines et les salles offertes aux yeux du public en témoignent. Certaines grandes 
collections privées constituent même pratiquement à elles seules un musée. Tel est le 
cas de la prestigieuse collection Brunon qui a donné naissance en France au musée de 
l’Empéri à Salon-de-Provence. Même chose pour la collection Sommer grâce à laquelle 
a été créé à Paris le musée de la Chasse et de la Nature, dans le cadre magnifique 
de l’Hôtel de Guénégaud. Et il faut citer également la célèbre collection Paulhiac du 
musée de l’Armée aux Invalides. Et tout cela est très bien, car les finances publiques ne 
suffiraient pas à l’achat de ces trésors. 

La collection 
des frères 
Brunon est 
maintenant 
la propriété 
du Musée de 
l’Armée.

neutralisation des munitions d’un 
calibre supérieur à 20 mm.

Assorti d’une interdiction de 
tirer avec les armes de catégories 

A ou B détenues au titre de la carte 
de collectionneur.

Si une telle disposition avait 
été en place, cela aurait réglé 
la problématique d’un tiers des 
armes de catégorie A1-11° qui sont 
d’antiques armes automatiques 
(fusils-mitrailleurs Chauchat, 
Johnson, Maxim MG 08 mitrail-
leuses Saint-Étienne 1907, etc.) 
que leurs propriétaires ont voulu 
sauver en les faisant transformer 
en « semi-auto only » voire en 
armes à répétition manuelle. 
Alors qu’aujourd’hui, les déten-
teurs n’ont pas d’autre choix que 
la destruction ou la neutralisation.

Cela donnerait également la 
possibilité de régulariser des 
armes issues de la dernière 
guerre et qui sont régulière-
ment trouvées dans les greniers 
des habitations des zones où se 
sont déroulés des combats. Alors 
qu’aujourd’hui, elles restent dans 
leur grenier, dans la clandestinité, 
avec le risque de tomber un jour 
entre de mauvaises mains.

LE TALON D’ACHILLE DU SIALE TALON D’ACHILLE DU SIA

Grâce au SIA (système 
informatique des armes), 
un très gros travail a été 
effectué par le ministère 

de l’Intérieur qui permettra de 
sortir l’enregistrement des armes 
d’un système départemental utili-
sant des outils informatiques déjà 
obsolètes pour le faire entrer dans 
le vingt et unième siècle.

Ce nouveau dispositif permettra 
de mettre fin aux enregistre-
ments effectués sous des noms 

fantaisistes, voire complètement 
erronés, grâce à un gigantesque 
fichier des armes existantes : 
le RGA (référentiel général des 
armes), qui associe chaque modèle 
d’arme à un code alphanumérique 
de référence, ce qui évitera les 
erreurs et les imprécisions dans 
la saisie des informations. L’étape 
finale de cette évolution consistera 
à donner accès à chaque déten-
teur à son « râtelier virtuel », dans 
lequel seront enregistrées toutes 

les armes soumises à contrôle de 
l’État qu’il détient. Ce système 
permettra à chacun de contrôler 
l’état de ses déclarations et de 
modifier les éventuelles erreurs 
ou les évolutions qui n’auraient pas 
été prises en compte.

À terme, on peut imaginer que 
chaque patrouille de police ou de 
gendarmerie disposera dans son 
véhicule d’un terminal lui permet-
tant de se connecter au SIA afin de 
s’assurer que l’arme transportée 
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à des personnes 
malveillantes.

Les diverses 
affaires de vol 
d e  d o n n é e s 
médicales dans 
l e s  f i c h i e r s 
de la sécurité 
sociale ou de 
d i v e r s  h ô p i -
taux, celle du 
vol des données 
p e r s o n n e l l e s 
des abonnés de 
Yahoo, ne sont pas pour rassurer 
notre communauté et montrent 
que les hackers parviennent 
toujours à contourner ou à percer 
le système de sécurité. On retrouve 
ici l’éternelle course entre l’obus et 
la cuirasse !

Une récente affaire survenue en 
Grande-Bretagne vient confirmer 
les craintes des amateurs d’armes. 
Dans ce pays, ces derniers sont 
répertoriés sur un fichier appelé 
« Guntraders ». Ce fichier, conte-
nant le nom, l’adresse et la liste 
des armes détenues par plus de 
100 000 chasseurs et tireurs spor-
tifs, a été mis en ligne en consulta-
tion publique indiquant ainsi à tout 
un chacun, leurs adresses où se 
trouvent leurs armes. Il semble que 
ce méfait soit imputable à des acti-
vistes anti-chasse, dont certains, 
dans ce pays, sont particulièrement 
radicaux et violents. Leur action 
avait pour but de cartographier sur 
Google Earth le domicile de tous les 
chasseurs du Royaume, pour inciter 
la population à les harceler.

Les détenteurs d’armes ont donc 
tout lieu de se préoccuper des 

risques d’intrusion dans le SIA, que 
ce soit de la part de pirates infor-
matiques ou de fonctionnaires 
radicalisés.

Pour limiter ce risque, il serait 
souhaitable que, d’une façon ou 
d’une autre, l’adresse personnelle 
du détenteur ne soit pas corrélée 
automatiquement à la liste des 
armes détenues et que l’adminis-
tration admette qu’un détenteur 
soit autorisé par exemple à indi-
quer une adresse professionnelle 
ou une boîte postale au lieu de son 
adresse personnelle. On peut aussi 
imaginer que le fichier n’indique 
que le seul numéro SIA du déten-
teur et que la mise en concordance 
de ce numéro avec son adresse soit 
assurée par un fichier séparé dont 
la diffusion serait particulière-
ment restreinte et protégée.

Nous ne doutons pas que les 
informaticiens du ministère de 
l’Intérieur, qui ont été capables de 
concevoir le système complexe 
et ingénieux qui va bientôt être 
mis à la disposition des personnes 
privées, soient aussi capables d’ap-
porter une réponse à cette problé-
matique inquiétante ! 

Dans l’état actuel des choses, 
les risques d’indiscrétion sont 
en effet tels qu’être inscrit au 
SIA revient pour les détenteurs 
d’armes à clouer sur leur portail 
une pancarte : « Cette maison 
contient trois pistolets de 
calibre 9 mm, deux fusils 
s e m i - a ut o m a t i q u e s  d e 
calibre 5,56 mm et un fusil 
calibre 12 » !

Trop gentil !
Un tireur est victime d’erreurs 

d’une employée de banque. Mais 

Le repérage de 
l’adresse du 
propriétaire 
d’armes le rend 
vulnérable aux 
cambriolages.
Plus le nombre 
de personnes 
autorisées à 
consulter les 
fichiers est 
important, plus  
le risque de fuite 
est grand.

dans un véhicule contrôlé est 
bien enregistrée au nom de son 
détenteur.

Tout ceci paraît à première vue 
aller dans le bon sens et permettra 
de libérer chaque détenteur 
d’armes de la paperasserie qu’en-
gendrait la possession d’un grand 
nombre d’armes.

Malheureusement, ce merveil-
leux système comporte une 
contrepartie : le risque d’intru-
sion d’individus malveillants dans 
les fichiers. Le système permet-
trait alors aux malfaiteurs, extré-
mistes politiques et terroristes de 
tout poil, de savoir qui détient des 
armes et à quelle adresse elles se 
trouvent. La précision du fichier 
permettrait même à ces malfai-
teurs d’organiser une attaque de 
domicile (home jacking) ou un 
cambriolage en fonction des armes 
qu’ils désireraient se procurer et 
qu’ils auraient choisies dans les 
fichiers qui seraient devenus pour 
eux un catalogue.

Nous avons déjà indiqué l’in-
quiétude qu’avait suscitée chez 
les détenteurs d’armes l’attaque 
criminelle perpétrée à la préfec-
ture de police de Paris en 2019 
par un informaticien de la direc-
tion générale du renseignement 
criminel : Mikaël Harpon. Cet 
homme avait poignardé quatre de 
ses collègues avant d’être abattu 
par un jeune policier stagiaire. 
Outre les meurtres abjects qu’il a 
commis, il est effrayant d’imaginer 
les dégâts qu’aurait pu causer un 
tel personnage s’il avait voulu 
communiquer les fichiers confi-
dentiels auxquels il avait accès  
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EN SAVOIR PLUS
Nous faisons figurer au bas de certains articles  

un logo indiquant un numéro d’article ou de rubrique. 
Vous pouvez, en vous connectant sur le site  

www.armes-ufa.com, vous reporter à ces numéros 
que vous retrouverez dans « recherche avancée »  

en haut à droite de la page d’accueil.

BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 2022

U.F.A. : BP 132 38354 LA TOUR DU PIN CEDEX - Fax : 09 57 23 48 27
E-mail : jjbuigne@armes-ufa.com - Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com

Nom (En majuscules) :  ..............................................  Prénom :  ..........................................................
Adresse :  ........................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
Ville :  ............................................................................................................................................
Code Postal :  .................................................................................................................................
Pays :  .............................................................................................................................................
E-mail :  .........................................................................................................................................
Tél : --- / --- / --- / --- / --- Mobile : --- / --- / --- / --- / ---
 Membre actif  ...................... 20 €
 Membre de Soutien  ............. 30 €
 Membre bienfaiteur  .......... 100 €
 Bulletin papier  ...................... 5 €
 (un ou deux par an)
 Frais de dossier 
 carte de collectionneur  ....... 60 €
ACTION (6 n°)  40 € (-6 €)  34 €
2 ans (12 n°)  76 € (-12 €)  64 €
GAZETTE DES ARMES (11 n°)  69 € (-9 €)  60 €
2 ans (22 n°)  137 € (-18 €)  119 €
Supplement de 10 € pour les autres pays par voie de surface, 1 ou 2 ans.  
Pour Gazette ou Action.   10 €
Totaux adhésions & abonnements : 
Numéraire* Chèque * Banque ---------------------------------------- / N° ----------------------------------

Pour l’année 2022  
j’adhère et je m’abonne à :

CONSULTATION 
CITOYENNE SUR 
LES DISCRIMINATIONS

Le gouvernement s’était engagé 
à « remettre la restitution des 
résultats au Premier ministre 

et inviter les auteurs des 20 contri-
butions les plus sollicitées à échanger 
avec les membres du gouvernement ». 
La contribution que l’UFA avait pos-
tée au nom des chasseurs, tireurs et 
collectionneurs est arrivée en tête. 
Et 4 mois après sa clôture,  
le gouvernement n’a pas encore tenu 
sa promesse. Pourvu que cela 
ne soit pas une « discrimi-
nation, dans l’enquête sur les 
discriminations » ! 

LE LUXEMBOURG 
À L’AMENDE

La Commission européenne 
vient de saisir la Cour de justice 
de l’Union européenne contre le 

Luxembourg pour défaut de transpo-
sition de la directive (2021/555) sur 
l’acquisition et la détention d’armes 
à feu. Elle lui demande de condam-
ner cet État membre à payer  
des amendes.

COLLECTIF DE TIREURS 
EN COLÈRE

La pétition des propriétaires 
d’armes de catégorie A1-11° qui 
a recueilli près de 7 720 signa-

tures a été envoyée aux ministres de 
l’Intérieur et des Sports. Ces tireurs 
se sont bien battus en inondant de 
courrier papier ou électro-
nique parlementaires et 
ministères. C’est un caillou 
dans la chaussure des  
décideurs.

TIREUR ET CERTIFICAT
MÉDICAL

Décidément les tireurs connaî-
tront tous les déboires avec 
leur certificat médical. Bien 

qu’indispensable pour obtenir la 
licence, le certificat médical ne rem-
place pas le tampon du médecin der-
rière la licence pour l’achat d’armes 
et munitions de catégorie C. Pire, les 
préfectures le refusent, car il atteste 
simplement de « la bonne santé » en 
matière sportive alors qu’il devrait 
attester que l’« état de santé physique 
et psychique n’est pas incompatible 
avec la détention de ces maté-
riels, armes ou munitions. » 
Il n’est donc pas conforme 
au Code de la Sécurité inté-
rieure. 

Il faut être adhérent pour bénéficier des abonnements et de la carte de collectionneur

dans sa philosophie d’amour infini, 
il lui pardonne, le lui exprime avec 
passion. Cela le rend suspect et 
il subit un rappel à la loi pour 
harcèlement moral. Il propose de 
changer de banque pour respecter 
la décision de justice. La justice lui 
demande de se tenir loin de l’em-
ployée, mais manque de chance, 
ils se retrouvent à nouveau face 
à face, car l’employée a changé 
d’établissement dans l’intervalle. 
Cela suffit pour réactiver la suspi-
cion de harcèlement moral et il 
est dessaisi de toutes ses armes. 
Il devra prouver que sa grandeur 
d’âme n’est pas à confondre avec 
du harcèlement, ce qui n’est pas 
facile sur le plan judiciaire.

Verney-Carron  
en sauvegarde !

Le célèbre fabricant stéphanois 
a été placé en procédure de sauve-
garde par le tribunal de commerce 
de Saint-Étienne. En cause, une 

Le fusil d’assaut VCD15 
répond aux besoins  
des armées, des 
groupes d’intervention 
et des forces de police.

baisse d’activité accélérée par 
l’impact de la crise sanitaire sur le 
marché civil et les exportations.

En deux siècles d’existence, l’ar-
murier de Saint-Étienne en aura 
traversé des tempêtes. La dernière 
en date est la pandémie de Covid-
19. Ainsi le marché civil est en 
souffrance depuis mars 2020 et les 
exportations quasiment à l’arrêt, 
conséquence de l’annulation des 
salons de Défense. Il y a aussi l’im-
possibilité d’aller prospecter dans 
les pays où se trouve la clientèle 
en raison des confinements. À cela 
s’ajoutent les échecs successifs sur 
des marchés de Défense. Verney-
Carron a été l’un des candidats 
malheureux sur les marchés du 
remplacement du FAMAS et du 
FR-F2 pour l’armée et du LBD pour 
l’intérieur.

Heureusement, le fabricant 
sera présent au salon Forum des 
Entreprises de Défense et au salon 
MILIPOL ce mois-ci.

VOIR RUBRIQUE588

VOIR 
BRÈVE
485

VOIR ARTICLE
2905


